
Maîtrise universitaire ès Sciences en management

Master of Science (MSc) in Management

Règlement d'études

CHAPITRE 1

Dispositions générales

Article 1: Objet

1 L'Université de Lausanne, par la Faculté des hautes études commerciales, délivre dans le cadre

de sa Graduate School une Maîtrise universitaire ès Sciences en management, respectivement
un Master of Science (MSc) in Management, nommé ci-après MScM.

2Le MScM peut être obtenu sans mention ou avec mention d'une spécialisation dans l'un des
domaines suivants à choix: marketing, comportement organisationnellOrganizational Behavior,
management internationallInternational Management et management de la technologie et
entrepreneuriat/Management of Technology and Entrepreneurship.

3Les conditions permettant d'obtenir la mention sur le MScM de l'une des spécialisations
prévues à l'alinéa 2 du présent article sont décrites à l'article 15 du présent Règlement d'études.

Article 2 : Gestion et organisation

1 Le programme d'études est placé sous la responsabilité du Décanat et d'un Comité de Master

composé de trois membres, ou de leurs suppléants respectifs 1, comprenant le Directeur de la
Graduate School, qui le préside, le Directeur du MScM et un enseignant du programme.

2Le Comité de Master s'organise lui-même et il a notamment les attributions suivantes:

élaborer le plan d'études du MScM et le soumettre à l'avis du Conseil de la Faculté des HEC
et à l'approbation de la Direction;

préaviser à l'attention du doyen de la Faculté des HEC l'admission des candidats, accorder
les équivalences et valider les programmes de mobilité;

coordonner les cours et autres activités académiques prévus dans le plan d'études;

superviser et agréer les stages et les enseignants responsables pour diriger les mémoires de
recherche ou de stage;

veiller à la qualité scientifique du MScM;

organiser la gestion administrative du MScM et le suivi du cursus des étudiants dans le
cadre de la Graduate School.

] Par souci de lisibilité, l'emploi du masculin comprend les femmes et les hommes dans le présent règlement.
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